
Compte rendu du CONSEIL 

DE L’UFR SCIENCES SOCIALES ET ADMINISTRATION 

En formation plénière 

Séance du 19 novembre 2024 

Etaient présents :  
Franck COLLARD                                                 Directeur 

Anne Laure JOURDHEUIL   Directrice adjointe 

Agnès DIAB    Responsable administrative    
Céline DEL FRANCO Assistante de direction 

                                                                              MEMBRES ELUS 
Enseignants collège A Enseignants collège B 
Mathieu GREGOIRE 
Claude POUZADOUX 
Xavier VIGNA 

 

Lars ANDERSON 
Baptise BONNEFOY 
Colin GIRAUD 
Anne Laure JOURDHEUIL 
Dominique MASSOUNIE 

Personnel BIATSS Etudiants 

Anthony CARDIA 
Alexandra DEFREMONT 
Mehdi HAMDAOUI 

William DESPEAUX 
Héloïse GAIDOT 
Sam MARTI 
Coppélia MOREAU 

Membres invités Procurations 
Maureen MURPHY 

 
Lars ANDERSON à Baptise BONNEFOY jusqu’à 16h00 
Floriane BEAUVAIS à Alexandra DEFREMONT 
Alice BRAUN à Claude POUZADOUX 
Mélissa CASSIAU à Anthony CARDIA 
Aurélien DJAKOUANE à Mathieu GREGOIRE 
Laurent JEGOU à Baptiste BONNEFOY 
Laure MACHU à Xavier VIGNA 
Olivia SAMUEL à Colin GIRAUD 
Nathalie VEG SALA à Claude POUZADOUX 
 

Franck COLLARD ouvre la séance à 14H15 
 

I. Brochure des tarifs de la formation continue 
 
Il n’y a aucune modification de tarif pour l’UFR SSA. 
 
La brochure des tarifs de la formation continue est approuvée à la majorité des membres présents 
et représentés avec 19 voix pour et 4 voix contre. 
 

II. Composition des CEV 
 
La composition des CEV parcoursup est approuvée à la majorité des membres présents et 
représentés avec 19 voix pour et 4 voix contre. 
 
La composition des CEV Mon Master est approuvée à la majorité des membres présents et 
représentés avec 19 voix pour et 4 voix contre. 
 
 
 



III. Capacités d’accueil et attendus des formations pour 2024-2025 
 
Les capacités d’accueil de L1 sont approuvées à la majorité des membres présents et représentés 
avec 19 voix pour et 4 voix contre. 
 
Les capacités d’accueil de M1 sont approuvées à la majorité des membres présents et représentés 
avec 19 voix pour et 4 voix contre. 
 
Les attendus restent inchangés par rapport aux années précédentes. 
 
Les attendus de M1 sont approuvés à la majorité des membres présents et représentés avec 19 voix 
pour et 4 voix contre. 
 
Les attendus du M2 sont approuvés à la majorité des membres présents et représentés avec 19 voix 
pour et 4 voix contre. 
 


